
 

 

 

COLLECTIVITÉS À FAIBLE IMPACT CLIMATIQUE 
PROGAMME DE COLLABORATION 

OBJET 
Vivre en Ville est actuellement à la recherche de partenaires municipaux (municipalité, MRC, 
ou agglomération) pour l’élaboration de stratégies, plans ou projets de consolidation 
urbaine visant une réduction du bilan carbone de ces collectivités et du Québec.  

EXPERTISE DE VIVRE EN VILLE 
Dans la collection « L’Index », la publication De meilleures villes pour un meilleur climat, 
soulignait avec force, en 2015, le rôle primordial des villes québécoises dans la lutte contre 
les changements climatiques. En 2017, c’est l’impact des mauvais choix de localisation sur 
les émissions de GES qui est mis en évidence avec la publication Le poids de 
l’éparpillement (www.vivreenville.org/poids-eparpillement). 

Vivre en Ville propose aujourd’hui aux collectivités québécoises de les accompagner dans 
une démarche de consolidation urbaine contribuant à réduire de façon durable les 
émissions de GES des transports et des bâtiments. La capacité d’innovation, l’équipe 
passionnée et l’expertise développée par Vivre en Ville au cours des 20 dernières années 
sont des atouts de taille pour stimuler le développement à faible impact climatique de votre 
collectivité.  

LES OBJECTIFS 
Afin d’être toujours à l’avant-garde en matière de collectivités viables, Vivre en Ville 
souhaite : 
1. collaborer au montage et à la réalisation de projets qui pourront servir de modèles aux 

collectivités québécoises en matière de pratiques d’aménagement et d’urbanisme 
contribuant à lutter contre les changements climatiques; 

2. documenter et diffuser les bonnes pratiques d’aménagement et d’urbanisme 
conduisant à la mise en place de collectivités à faible impact climatique. 

LES TYPES DE PROJETS CIBLÉS 
Les projets visés peuvent prendre différentes formes, à toutes les étapes de réalisation 
d’un projet d’aménagement : encadrement d’analyses urbanistiques, élaboration de 
concepts d’aménagement, identification de balises de design, recherche de pratiques 
inspirantes, révision critique de documents de planification, identification de critères 
d’évaluation de projets, etc.   



 

 

■ QUÉBEC 
CENTRE CULTURE ET ENVIRONNEMENT 
FRÉDÉRIC BACK 

870, avenue De Salaberry, bureau 311 
Québec (Québec)  G1R 2T9 

T.418.522.0011 

info@vivreenville.org  |  www.vivreenville.org  |   twitter.com/vivreenville  |   facebook.com/vivreenville 

■ MONTRÉAL 
MAISON DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 
 

50, rue Ste-Catherine Ouest, bureau 480 
Montréal (Québec)  H2X 3V4 

T. 514.394.1125 

■ GATINEAU 
MAISON AUBRY 
 

177, Promenade du Portage, 3e étage 
Gatineau (Québec)  J8X 2K4 

T. 819.205.2053 

LES OPPORTUNITÉS DE FINANCEMENT 
Si éligibles, les projets proposés pourraient faire l’objet d’une demande de soutien financier 
dans le cadre des programmes de la Fédération canadienne des municipalités (FCM), voire 
de futurs programmes du gouvernement du Québec, en matière de lutte et d’adaptation aux 
changements climatiques. 

LE PUBLIC VISÉ 
Les municipalités, les municipalités régionales de comtés (MRC) et les agglomérations de 
municipalités, ou un de leurs représentants mandatés. 

LA VISIBILITÉ OFFERTE 
Vivre en Ville est reconnu pour son travail de diffusion des bonnes pratiques et leur 
adaptation au contexte québécois. Sur la base des informations fournies par votre 
collectivité, Vivre en Ville pourrait réaliser une étude de cas détaillée sur un projet réalisé, 
vous inviter dans un futur évènement ou mentionner certaines  de vos réalisations dans son 
réseau. 

COMMENT PROCÉDER? 
Les organismes municipaux intéressés à développer une collaboration avec Vivre en Ville 
sont invités à remplir un court formulaire disponible au www.vivreenville.org/collaboration-
carbone.  

L’analyse des propositions sera effectuée au fur et à mesure. 

Afin de vous remercier de votre intérêt, Vivre en Vivre offrira aux 10 premières organisations 
municipales ayant complété le formulaire (maximum d’un exemplaire par participation) une 
copie d’un des ouvrages des collections « Inspirer le Québec » et « Outiller le Québec », au 
choix (voir www.vivreenville.org/publications).  
 

À propos de Vivre en Ville 

Organisation d’intérêt public, Vivre en Ville contribue, partout au Québec, au développement 
de collectivités viables, œuvrant tant à l’échelle du bâtiment qu’à celles de la rue, du 
quartier et de l’agglomération. Par ses actions, Vivre en Ville stimule l’innovation et 
accompagne les décideurs, les professionnels et les citoyens dans le développement de 
milieux de vie de qualité, prospères et favorables au bien-être de chacun, dans la recherche 
de l’intérêt collectif et le respect de la capacité des écosystèmes. 

Renseignements : 
info@vivreenville.org 


